PROJET DE MODE OPERATOIRE

OBJET :

Prise en charge des Tickets Modérateur sur les soins externes au Centre Hospitalier de Dinant

CONTEXTE : 

Le convention signée entre le Centre Hospitalier de Dinant, le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières et l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Champagne-Ardenne prévoit la pris en charge, par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, des frais d’hospitalisation pour les assurés qui ont leur résidence habituelle dans les cantons de Givet et Fumay.

Le bilan réalisé fin 2005, confirme un recours quasi systématique au Centre Hospitalier de Dinant pour des soins ne relevant ou ne justifiant pas d’hospitalisation. (Estimation d’environ 1400 dossiers/année)

Ces situations étant exclues de la convention, la prise en charge de ses soins pose plusieurs problèmes :

· Le CH de Dinant doit facturer une partie de ces soins à la mutualité Belge et l’autre partie aux patients

· L’absence de prise en charge à 100% (ALD, CMU, etc.) en Belgique génère des difficultés de recouvrement au CH de Dinant

· L’incompréhension de l’assuré français qui est exonéré et doit payer le TM à l’hôpital de Dinant.

L’application des Règlements Communautaires engendre ses situations.

Aussi, conformément aux préconisations de la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins dans sa lettre du 21 janvier 2005 qui précise : « la convention d’extension du dispositif doit ainsi clairement exposer que les patients pris en charge à 100% en France le sont également en Belgique, lorsqu’il leur reste une dépense à charge en raison des modalités belges de remboursement de leurs soins. Ce reste à charge est pris en charge par la caisse d’affiliation de l’intéressé. Le CLEISS n’intervient pas dans le circuit financier de ce remboursement »

PROCEDURE PROPOSEE

Le paiement des sommes correspondantes au Ticket Modérateur peut être effectuée par la Caisse Primaire à destination du Centre Hospitalier de Dinant. (Destinataire à codifier)

Sur présentation de la facture complémentaire établie par le Centre Hospitalier de Dinant. Cette facture devra comportée les informations relatives à la part prise en charge par le régime obligatoire Belge, la part correspondant au ticket modérateur, les éventuels suppléments non remboursables.

La saisie sera effectuée sur l’application PROGRES sous le code acte ETR.

Ce code acte correspond aux soins à l’étranger et n’est pratiquement plus utilisé depuis la création des codes ET1 à ET 8.

Ce code acte génère un taux de remboursement à 100% qui figure sur le décompte transmis à l’assuré.

Les dépenses générées par le code acte ETR ne transitent pas par le CLEISS.

Le suivi des actes dispensés et remboursés devra être réalisé manuellement.

Proposition d’un tableau sous Excel reprenant les informations suivantes :

· Matricule assuré

· Date de naissance du bénéficiaire

· Date des soins

· Actes réalisés (Codage nomenclature Belge)

· Montant PO

· Montant PC

· Date de paiement

· Bénéficiaire CMU C
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